
    

 

N° 77 
Réalisé  grâce  aux  cotisations  des  syndiqués Cgt 

Janvier 2010 

Honte à notre direction !!! 
Jeudi 14 janvier, 2 salariés technique ont été reçu en entretien préalable en 
vue d’une sanction de 2° degré pouvant aller jusqu’au licenciement !!! 
 

Mais que c’est il passé de si grave pour en arriver là ???? 
 
Ils ont tout simplement émargé une feuille de présence à un stage pour la 
journée entière, alors qu’il étaient en RTT l’après midi!!! 
 

Un véritable crime organisé !!! 
 
Surtout que leur chef d’équipe, les avait bien pointé en RTT!!!! 
 
Donc pas d’enrichissement personnel ou de tentative d’escroquerie de la part 
de ces salariés comme le laisse sous entendre les responsables maintenance 
bus et atelier spécialisé ! 
 
Là où un responsable, digne de ce nom, aurait été trouver le salarié pour 
savoir pourquoi il s ‘était trompé et l’inviter à plus de vigilance à l’avenir, les 
« responsables » des services techniques, sous le couvert de la direction, 
sont directement passés par la case sanction !!! 
 

Faisant une totale abstraction du dialogue social!!! 
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Telles sont les nouveaux objectifs des responsables des services techniques !!!!! 
 
En totale opposition avec les déclarations faites mardi 12 janvier à 9h par le 

nouveau président de tisséo. 
 

Mais qui commande dans cette tôle ???? 
 
Le Président et son conseil d’administration ou le DRH et le Directeur réseau bus et tram ??? 
Comment une direction politique de gauche peut elle laisser appliquer par ses subalternes une 
politique de dialogue social Sarkozienne ????? 
 
Messieurs, si la régie tisséo et son passé culturel ne vous plait pas, libre à vous d’aller 
retrouver les gestions libérales des grands groupes financier d’Orléans ou de « Moulinex » où 
le dialogue social est réduit à sa plus simple expression !!! 
 
Face à l’attitude de notre direction, la CGT vous demande de ne plus émarger les feuilles de 
présence aux stages de tisséo, puisque les formations se déroulent sur du temps de travail. 
Laissons aux formateurs le soin d’ attester de notre présence! 
 
Ne donnons plus l’occasion à la direction de nous sanctionner en cas d’erreur ou d’oublie ! 
 
La CGT s’opposera fermement à toutes sanctions envers ces salariés ! 

Sanctionner ! Sanctionner ! Sanctionner ! 

POST-IT 
Un troisième salarié sera convoqué mardi 19 janvier 2010 pour 

le même motif. 

Soyons aussi nombreux à l’accompagner !!! 

Nous vous communiquerons l’heure exacte de l’entretien  lundi 

N’oubliez pas de renouveler vos intentions de grève, en mentionnant les jours ( le 18, 19,…) 
et votre équipe ( Matin, jour,…) pour une durée de 1 à 2 semaines 

Vue le climat social de l’entreprise, elles vont s’avérées plus qu’utile !! 


